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L'elite a assez d'artillerie avec 48 batteries montees dont 4 ä 6

disponibles pour la montagne. II reste en outre 48 pieces de
remplacement, plus qu'il n'en faudra vraisemblablement, et qui
seront difficilement considerees exclusivement comme materiel de

remplacement.
II n'est pas tres facile de comprendre comment on fera pour en

tirer encore 8 balteries de landwehr mobilisees et comment on
les repartira. Si c'etait de la reserve, on trouverait bien une place
pour eile et il vaudrait la peine de transformer son materiel.
Dans l'etat actuel des choses, il vaudra mieux renforcer au moyen
de ces pieces le materiel de guerre et d'ecole de fagon que celui-
ci se trouve en etat d'etre employe et, en cas de guerre, lirer du
materiel d'ecole et de remplacement des batteries qui seraient
servies par les plus jeunes classes de la landwehr; celles-ci y suf-
firaient parfaitement en qualite comme en quantite.

(A suivre.)

Sociele des öiüeiers de Sa Confederation suisse.4

ii
ORGANISATION DE LA FETE DE 1886. — LUCERNE ET SEMPACH.

Comite d'organisation: MM. Pfyffer, colonel divisionnaire ;

Bindschedler, colonel; Weber, colonel; von Segesser, lieut.-colonel;
von Moos, lieut.-colonel; Heller, major; .T. Schobinger, major;
Wuest, major; von Schumacher, premier lieutenant; Egli,
lieutenant.

Comite des finances : MM. von Moos, lieut.-colonel, president;
Oscar Balthasar, major ; R. Scherer, major ; Sidler, capitaine ;

Frederic von Moos, capitaine; H. Schumacher, premier lieutenant; J.

Weber, lieutenant.
Comite des vivres et liquides : MM. Heller, major, president; G.

Bossard, major; Kopp, major ; von Wattenwyl, capitaine; J. Weber,
capitaine ; von Sury, capitaine ; Alphonse Pfyffer, 1er lieutenant.

Comite des logements : MM. Weber, colonel, president; Imfeid,
lieut.-colonel; Dotta, major ; von Wattenwyll, capitaine ; Franz-X.
von Moos, capitaine ; C. Bucher, capitaine ; von Sonnenberg, G. Leu,
Sautier, premiers lieutenants; Franz Heller, J. Weber, lieutenants.

Comite de musique et de döcorations : MM. Wuest, major, president;

Carl Balthasar, major; Emile Schumacher, capitaine; Ul. von
Moos, Halter, lieutenants.

1 Appendice au proces verbal public dans notre numero du 1er janvier 1887.
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Description de la fete. La co'incidence de la fete federale des
officiers avec la celebration du 500° anniversaire de la bataille de Sempach

etait de nature k donner k la premiere un cachet tout
particulier. Au debut, il est vrai, la reunion des deux fetes avait fait
naitre quelques craintes, attendu qu'on redoutait qu'elle ne portät
prejudice ä la partie de l'assemblee des officiers consacree specialement

aux affaires ; mais ces apprehensions avaient leur seule raison
d'etre dans le fait qu'il a fallu restreindre ä deux jours la fete des

officiers proprement dite et renoncer ä la convocation d'assemblees
des differentes armes. D'autre part la co'incidence des deux ceremo-
nies a eu pour resultat d'attirer une affluence de partieipants
superieure ä celle de toutes les fetes d'officiers precedentes et qui a

depasse le chiffre de 4-50 officiers, ceux du canton de Lucerne non
compris. »

Comme hötes d'honneur nous citerons : MM. le genöral Herzog;
le colonel divisionnaire Ceresole, le colonel Rudolf, membres du

jury. MM. le colonel divisionnaire Vögeli, le colonel Meister, le
colonel Wirz, le major Joenicke, membres du comite central sortant
de charge; Wuest, conseiller munieipal; le colonel von Berteis,
attache militaire de la legation russe k Berne ; le commandant. Sever,
attache militaire de l'ambassade francaise ä Berne.

La fete des officiers commenca le 3 juillet par l'arrivee des deux
bannieres federales amenees ainsi que l'ancien comite central par le
train de Zürich de 4 h. 25 de l'apres-midi. Les deux drapeaux, le
vieux et le nouveau, un veritable ouvrage d'art offert par les dames
de Zurich et de Winterthour, etaient escortes des officiers zurichois
venant assister ä la fete et du contingent des cantons de la Suisse
Orientale. Les arrivants furent regus ä la gare par les officiers lucernois

et ceux amenes par les trains precedents. Le cortege, precede
de la musique de la ville, se mit en marche vers le Kornmarkt, oü,
conformement & l'usage, eut lieu la remise des drapeaux devant
l'ancien hötel-de-ville. Au nom de l'ancien vorort Zürich, M. le colonel

divisionnaire Vcegeli remet les drapeaux k la garde fidele des
Lucernois ; M. le colonel divisionnaire Pfyffer les regoit au nom du
comite central, en exprimant ses remerciements aux genereuses do-
natrices de la nouvelle banniere.

Cet acte fut suivi de l'assemblee des delegues dont les debats ont
ete relates d'autre part.

Dans la soiree, plus de 400 officiers se rencontrerent en reunion
familiere dans les vastes verandahs du restaurant Putsch admirable-
ment situe, oü l'excellente musique du 47° bataillon d'infanterie fit
retentir jusqu'apres minuit ses airs les plus varies.

Le lendemain eut lieu l'assemblee generale sur les discussions de

laquelle on peut consulter le proces-verbal; nous dirons seulement
que plus de 200 officiers, parmi lesquels on remarquait l'attache mi-
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litaire de la legation russe ä Berne, M. Berteis, colonel d'etat-major
general, ont suivi avec une attention soutenue ces debats de quatre
heures.

A 1 V2 heure un banquet de 400 couverts environ reunissait de

nouveau au Schweizerhof les partieipants ä lafete. L'immense salle,
richement decoree, pouvait k peine contenir tous les officiers ; dans
le vestibule s'etait placee la musique de la fete, celle du bataillon 47,
qui dans cette occasion aussi contribua grandement ä la reussite de
la fete, nous lui en temoignons ici notre reconnaissance toute
speciale.

La serie des toasts est ouverte par le president du comite central,
M. le colonel divisionnaire Pfyffer, qui etablit une comparaison entre
la ville de Lucerne teile qu'elle est actuellement, et teile qu'elle etait
ä l'epoque qui preceda la bataille de Sempach. L'endroit, dit-il, oü
nous nous trouvons aujourd'hui reunis autour de ces tables, n'etait
alors que lac et roseaux; Lucerne consistait seulement en quelques
modestes maisons de bois, son territoire ne depassait pas les portes
de la ville; celle-ci etait entouree de tous cotes de puissants
voisins qui, par cles barrieres douaniercs, cherchaient k entraver l'epa-
nouissement de la jeune cömmunaute. Les negociations ä l'amiable
restant sans effet, ii fallüt recourir au glaive pour abattre ces
barrieres ; nos ancetres durent leur succes ä l'energie et k l'abnegation
avec laquelle ils immolerent, leurs biens et leur sang sur l'autel de
la patrie. C'est par cet esprit de sacrifice ii la patrie, ä laquelle l'orateur

porte son toast, que nos peres doivent nous servir de modele.
M. le major Wuest apporte aux officiers la bienvenue de la part du

conseil munieipal et de la population de Lucerne. II boit ä l'armee
une, sur qui la patrie puisse compter et qui possede la confiance du
peuple.

M. le major Heller fait allusion ä l'offrande des drapeaux et voit
dans ce don une preuve nouvelle des sentiments patriotiques de nos
femmes et de nos filles.

Au nom des officiers etrangers, M. le commandant Sever, attache
militaire de l'ambassade frangaise k Berne, porte un toast chaleureux
ä l'esprit de corps qui, en dehors de toute consideration de nationalite,

rapproche et unit les officiers. II y aurait encore k noter bien
d'excellentes paroles prononcöes ä cette occasion, par exemple celles
de M. le colonel Bindschedler qui boit au conseil munieipal de

Lucerne, si sympathique ä nos milices et aux questions militaires;
celles aussi de M. le colonel Girard qui pousse un vivat en l'honneur
du landsturm, lequel va introduire dans notre armee un nouvel
element populaire, etc.

A 3 heures la cloche du bateau-salon, dejä amarre au quai du
Schweizerhof donne le signal du depart. Le but de la promenade sur
l'onde d'azur est le lac d'Uri en passant devant Witznau, etc. A la
hauteur du Rütli, M. le colonel Meister rappelle dans un discours
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plein d'elan qu'aux temps de la desunion entre confederes, les rives
du lac des Quatre-Cantons furent foules par des armees etrangeres;
ainsi, k la fin du siecle dernier, par celle de Souwaroff ainsi que par
les cohortes revolutionnaires de la France. Aussi longtemps que
nous demeurerons unis, tout intrus chez nous trouvera k l'avenir le
meme sort que l'armee autrichienne de Leopold ä Sempach. M. le

major Wuest et M. le lieutenant-colonel von Segesser prononcent
encore, de la dunette du bateau, quelques paroles qui sont accueillies
par de vifs applaudissements. Ensuite le bateau accoste au Rütli oü
descend une partie des officiers pour entendre ä la place consacree
un discours de M. le colonel-divisionnaire Ceresole, discours aussi
parfait dans la forme qu'empreint du plus haut patriotisme. Les
autres officiers vont debarquer k la chapelle de Teil oü ils admirent les
fresques de Stückelberg. A 8 heures du soir, le bateau ramene Ies
officiers ä Lucerne oü se tint encore une reunion familiere clans le
jardin du Kurhaus (casino) au son d'une excellente musique et ä la
clarte d'un brillant feu d'artifice.

Nous ne croyons pas devoir faire de rapport sur la journee
principale de la fete des officiers de cette annee, c'est-ä-dire sur le jour
de la celebration du jubile de Sempach (5 juillet); en effet la tete
des officiers s'est, ce jour lä et ä proprement parier, fondue dans
l'ensemble de la solennite populaire que des plumes plus compe-
tentes ont relatee en detail. Disons seulement que 600 officiers
environ (leur nombre s'etait considerablement accru) descendirent du
train entre les gares de Rothenburg et de Sempach ; de lä, abandonnant

la route poudreuse aux autres partieipants ä la fete, ils s'enga-
gerent ä travers champs, tantöt par de luxuriantes prairies, tantöt
sous les frais ombrages des bois et prirent pres de Meierholz le chemin

du champ de bataille qu'ils atteignirent au bout d'une heure.
Pour la soiree Ia compagnie de navigation avait eu l'extreme obli-

geance de mettre ä la disposition de la societe des officiers un
bateau-salon en vue d'un tour sur le lac. Avec cette excursion qui,
aussi bien que la representation de Ssmpach, laissera ä tous les
partieipants des impressions ineffacables, s'est terminee la partie
officielle de la fete des officiers, favorisee du commencemenf ä la fin
par un temps magnifique.

Operations du Comite central. — Le Comite central a traite dans
15 seances les affaires qui lui sont parvenues durant l'exercice.

Apres l'accession en 1884 de la section d'Obwalden ä la societe
des officiers de la Confederation suisse, le Comite central s'est tout
d'abord efforce de provoquer la creation d'une section k Fribourg,
mais ses tentatives dans ce but n'ont pas ete couronnöes de succes
et Fribourg reste desormais le seul canton qui jusqu'ä present se
tienne ä l'ecart de la societe des officiers.
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Les sections ont regu communication des Operations du Comite
central par le moyen de circulaires publiees de temps en temps ; en
les faisant paraitre chaque fois dans les deux langues principales de
notre pays, le Comite central s'est rendu ä un vceu sans contredit
absolument justifie de nos camarades de la Suisse romande.

Le Comite central sortant (Zurich) a transmis comme tractandum
au nouveau Comite central la question de la reorganisation cles

bataillons de carabiniers et de rinstruetion ä donner ä ce corps de

troupes.
Cette question a ete soulevee par M. le major Curtio Curti lors de

l'assemblee cles delegues du 11 aoüt 1883 et de lä a passe dans l'ordre

du jour de l'assemblee generale de cette annee.
En outre, le nouveau Comite central a entrepris l'execution d'une

serie de resolutions adoptees par l'assemblee des delegues de
l'annee 1883, de celles entre autres qui concernent les subventions

aux feuilles periodiques militaires, l'erection de monuments
commemoratifs d'evenements importants, l'encouragement des
efforts faits dans ce sens, les subsides ä oecorder pour les recherches

d'archives sur les campagnes en Italie de 1500 ä 1515.
A.u cours de l'exercice ont surgi diverses questions dont quelques-

unes ont ete liquidees par le Comite central; quant aux autres, ce
dernier les a discutees prealablement avant de les soumettre ä
l'assemblee des delegues et ä l'assemblee generale.

1. La question du retablissement de l'equilibre dans les finances
de la societe a oecupe plusieurs seances du Comite central. II avait
soumis ä l'assemblee des delegues du 18 janvier 1885 un projet de

budget minutieusement elabore pour la periode financiere 1884-86.
L'assemblee, comme on sait, decida d'elever de 50 Centimes ä 1 fr.
la cotisation annuelle des membres ; ä cette occasion le Comite
central fut invite en outre ä faire un rapport sur la maniere de
retablir l'equilibre rompu des finances. Ce rapport fut depose lors
de l'assemblee des delegues du 3 juillet 1886 comme piece annexe
au compte-rendu des commissaires-verificateurs.

2. Le Comite central a arrete les sujets de concours.
3. En outre, le Comite central a delibere sur les questions

suivantes qui, plus tard, ont ete soumises en meme temps que la question

financiere dejä mentionnee, a un examen approfondi de la part
de l'assemblee des delegues du 18 janvier 1885 :

a) La question de l'appui ä donner par la Confederation aux
societes de tir au revolver ;

b) La question de savoir s'il ne serait pas dans l'interet des troupes
de supprimer le Systeme actuel de la fourniture de legumes, de sei
et de bois de cuisine et de laisser ä la Confederation le soin de
l'entretien complet (nourriture et logement) des hommes.



REVUE MILITAIRE SUISSE 167

c) La Societe des officiers doit-elle agir aupres du Departemen
militaire federal pour que :

aa) La Feuille militaire federale soit adressee gratis aux offi¬
ciers de toutes armes ä partir du grade de major ;

bb) A la fin de l'annee il soit annexe ä la Ftuille militaire fö¬
derale une table des matieres renvoyant aux articles
relatifs ä l'organisation militaire.

d) La question des modifications ä introduire dans l'organisation
des exercices de tir de l'infanterie ;

e) Doit-on inviter le haut Conseil federal ä prendre les dispositions
necessaires pour que la loi federale prevue sur la creation d'une
fondation Winkelried federale entre en vigueur le jour du cinquieme
anniversaire seculaire de la bataille de Sempach?

f) La question de savoir s'il ne serait pas utile d'adjoindre des
cours preparatoires de cadres aux cours de repetition de l'infanterie;

g) La Societe des officiers cloit eile s'employer pour qu'on procede
ä bref delai ä J'organisatien du service postal de campagne?

Au sujet des decisions prises par l'assemblee des delegues sur
ces questions, on trouvera tous les renseignements desirables dans
le proces-verbal imprime qui a ete publie en son temps, comme
aussi dans Ja circulaire de novembre 1885; c'est pourquoi il nous
semble superflu de nous etendre plus longuement sur ces questions.

Activite des sections. — Les memoires transmis au Comite central

par la plupart des sections nous donnent un apergu de l'activite
de celles-ci. Elles ont trouve matiere ä discussion d'abord clans ces
memes questions que l'assemblee des delegues du 18 janvier 1885
avaient renvoyöes aux sections pour preconsultation; en outre la
discussion des questions d'un interet actuel a rencontre aupres d'elles
toute l'attention qu'elles meritaient. On peut constater avec satisfaction

que ce ne sont plus seulement, comme jusqu'ici, les sections
les plus fortes, mais notamment aussi les sections moins nombreuses
qui ont organise pendant l'exercice les reconnaissances les plus
etendues ; d'autres sections ont impose ä leurs membres la täche de
travailler individuellement ä la Solution de problemes tactiques.
Toute variee qu'elle soit, cette activite cles sections vise cependant
toujours au meme but, ä savoir de donner ä l'officier, meme en
dehors du service actif, les connaissances qui seraient exigees de lui
en cas d'evenements serieux.

Section. vaudoise.
CONFERENCES MILITAIRES

La sous-section de Lausanne de la Societe föderale des officiers a

repris l'hiver dernier ses seances regulieres. Les conförences qui y
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ont ete donnees d'une maniere tres interessante et souvent
remarquable, par des officiers connaissant ä fond leur sujet, meriteraient
d'etre relatöes dans tous les details, mais nous devons nous
contenter d'en donner ici un apercu qui, nous l'esperons, sera quand
meme bien accueilli par nos lecteurs.

L'histoire cles troupes vaudoises, par M. le lieut.-colonel ä l'etat-
major general Favey (23 novembre 1886).

Apres quelques apergus sur l'öpoque helvetique et l'öpoque föo-
dale, le conförencier etudie specialement ce qui a trait ä la Situation
cles troupes vaudoises sous le regime bernois.

Ce n'est qu'ä la fin du XVIe siecle que nous avons une Organisation

militaire reguliere. Le Pays-de-Vaud fournit 4 bannieres sur les
13 que compte l'armee bernoise. Dans le courant du XVIIe siecle
apparaissent les rögiments de 4000 liommos, divisös en compagnies
de 200 soldats; nous comptons 2 regiments d'ölite et 116 compagnies

regionales formant le restant. C'est ce restant qui permet de
lever de nouveaux corps et des troupes speciales, comme par exemple

le corps de secours de Geneve comptant 1000 soldats.
En 1760, on forme des bataillons de 600 hommes, divisös en quatre

compagnies; ies rögiments comptent qualre bataillons. Le Pays-
de-Vaud en fournissait sept. Au total, avec les corps spöeiaux,
17,000 hommes sur le papier, en realite 7,800.

En 1588, Tarmement consistait en mousquets pour les deux tiers
des hommes et en piques et hallebardes pour le tiers restant. Depuis
le commencement du XVIII0 siecle, l'esponton n'est conserve qu'aux
sous-officiers. C'est de la meme epoque que date l'introduction du
fusil avec bayonnette ä douille.

L'uniforme consistait en une capote grise avec retroussis rouges.
Les drapeaux etaient ceux de la ville de Berne.

L'instruction des milices n'etait pas poussöe bien loin. Des 1638,
il est decrete un exercice tous les quinze jours et une revue tous les
mois. II ne nous est point restö de reglement.

La cavalerie ötait, ä Torigine, formee par la noblesse, chaque fiel'
devant un nombre fixe de cavaliers cl'hommage. Des le milieu du
XVII6 siecle, on leve deux compagnies de dragons et plus tard trois.
Ces dragons etaient armös de coutelas, puis de la longue öpöe ; ils
avaient en outre le mousqueton et portaient Thabit rouge et le
chapeau ä plumes.

L'artillerie ötait primitivement la propriete des villes ; on ne Tor-
ganise qu'ä la fin du XVIIe siecle. En 1782, nous avons 4 compagnies
de 155 hommes. Le Pays-d'Enhaut fournit 184 pionniers du gönie. II
avait ete question de faire de Morges et d'Yverdon deux forteresses ;

les plans des fortifications, tres complets, sont deposes aux archives
de Berne.
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Enfin la marine compte jusqu'ä 600 soldats et matelots, 6 galeres,
galiotes et brigantins. Elle eut des hauts et des bas et se trouvait en
pleine decadence ä la fin du XVIII0 siecle. Un projet de reorganisation

ötait ä l'etude quand arriva la rövolution.

Le nouveau materiel de l'artillerie de position, par M. le major
Guiguer de Prangins (6 döcembre 1886).

Le conförencier entame le sujet par un apergu historique sur
Tartillerie de position depuis l'organisation de 1817, en passant par Celles

de 1840, 1841,1851 et 1866. C'est de cette date que part Tere
actuelle de Tartillerie de position.

A ce moment-lä, Ja piece suisse de 12 centimetres rayöe, se
chargeant par la culasse, etait consideree comme une cles meilleures
bouches ä feu de Tepoque. On fabriqua en meme temps, avec le
metal provenant des anciens canons, un certain nombre de pieces
de 10 centimetres en bronze qui pouvaient utiliser les memes munitions

que Tartillerie lourde de campagne.
Passant aux nouvelles bouches ä feu dont est clotee notre artillerie

de position, M. le major Guiguer de Prangins decrit les canons
frettes Krupp de 12 centimetres et les mortiers de 11 centimetres.
II fait Töloge de ces derniers, obtenus ä peu de frais par la transformation

de pieces de campagne de 10 centimetres et dont la construetion,

Tagencement et la precision sont remarquables. Ces descriptions,

absolument claires et simples, sont aecompagnees de
nombreuses photographies, de produetions d'appareils de fermeture et
d'inflammation, de modeles de projectiles, pretes obligeamment par
Tadministration du materiel de guerre federal.

Le conförencier donne ensuite connaissance d'un projet actuellement

-ä l'ötude pour la reorganisation de notre artillerie de position.

La fortification nouvelle, tourelles et blindages, par M. le colonel
cTartillerie de Valliere (24 janvier 1887.)

Ensuite des progres constants de Tartillerie, la fortification doit se
modifier considerablement. Les effets cles projetiles sont tels que la
masse couvrante, l'abri, ne peut plus etre un simple talus de terre;
il faut recourir au granit et au fer. En outre, le tir indirect est presque

seul employe par Tartillerie de siege et il faut se proteger non
seulement sur son front, mais aussi sur sa töte. La justesse du tir
augmente toujours et les batteries de la defense, qui ne peuvent
changer de place, deviennent intenables une fois que fassiegeant a

regle son tir. Le general de Brialmont a posö le principe qu'il fallait
proteger les pieces par du granit ou du beton de eiment, et les couvrir

au moyen de coupoles de fer.
Le gouvernement roumain qui veut, au prix de grands sacrifices,

proteger efficacement sa capitale, a fait faire, Tan dernier, des expe-
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riences qui ont fort interesse le monde militaire. Bucarest doit etre
entoure de 18 forts ayant 40 tourelles cuirassees. Le prix de chaque
tourelle, qui n'est qu'un accessoire de l'ouvrage, est de 400,000 fr.
Un concours a ötö ouvert pour reconnaitre lequel des systernes
proposös par un constructeur frangais, M. le capitaine du genie Mougin
et par un Allemand, M. Grüson, ötait preferable.

La description technique de ces cleux systernes ne saurait trouver
place ici et devrait faire Tobjet d'un travail spöcial. Le conförencier
en fait un savant expose, aecompagne de planches et de photogra-
phies.

Qu'il nous suffise de dire que les deux tourelles sont en fer, sur
pivot, permettant de les faire tourner pour donner la direction ä la

piece, fixöe ä la coupole, qu'elles sont noyees dans du beton et
armöes de deux pieces. Leur diametre est. de six metres seulement.
La tourelle allemande a öte trouvee plus pratique, plus maniable; la
tourelle frangaise pku compliquöe, plus scientifique, plus parfaite.

Ensuite de ces essais, chacun cles construeteurs a pris dans le
syteme de l'autre ce qui ötait juge bon et les cleux modeles diffe-
rent assez peu actuellement.

La commission föderale aura ä se prononcer sur le choix du
Systeme ä adopter pour les fortifications du Gothard.

M. le colonel de Valliere termine son interessant expose par le
recit cles essais de tir faits ä la Spezzia avec des canons de marine
de 40 centimetres et montre, au moyen de photographies instanta-
nees, les effets terribles obtenus avec ces enormes pieces.

La tactique de l'infanterie, par M. le lieutenant-colonel d'infanterie
Edouard Secretan (7 fevrier 1887.)

Depuis Frederic-le-Grand et Napolöon Ier Jes prineipes de la
tactique n'ont pas ötö modifiös d'une maniere aussi fondamentale qu'on
se plait ä le dire. Le terrain, le soldat, sont restö ä peu pres les

memes, Tarme a infiniment progresse, mais nous sommes toujours
en presence de ces deux elements : la balle ct la bayonnette.

La guerre franco-allemande de 1870-71 avait releve les effets fou-
droyants du feu actuel de l'infanterie et fait introduire l'ordre
disperse ainsi que le principe qu'il fallait ä tout prix se couvrir. En 1877
Tarmee russe partait imbue de ces preeeptes. Devant Plewna, les

troupes de l'assaillant n'en furent pas moins accueillies par des

pluies de balles et il fallüt deux mois et un sacrifice de 30,000 hommes

pour reduire cette place, nee sous le feu.
II semblait que cette guerre devait confirmer toujours plus la

doctrine de Teparpillement. II n'en fut rien : ce fut le commencement

de la reaction.
On avait tellement imbibe les reglements de prescriptions enjoi-
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gnant de se couvrir et de se disperser que Ton avait oublie le but
final : la döcision, la prise de possession de la position ennemie.

La tendance actuelle veut que le chef ait ses troupes clans la main,
en ordre serre, pour le choc final.

En Suisse, nous avons etö les derniers ä changer notre tactique et
ä modifier nos reglements. Un projet de 1886, traitant de Töcole de

regiment et de brigade, contient un appendice, concernant le combat

de l'infanterie, qui remplace celui qui faisait suite ä Töcole de
bataillon.

On a souvent clit que, actuellement, il ötait impossible de prendre
une position de front et qu'il fallait attaquer par un mouvement
tournant ä grande envergure. II n'en est. pas ainsi, il faut manceuvrer
sur un terrain couvert et attaquer Tennemi sur son point faible, qui
peut parfois etre sur son front.

L'infanterie combat dans les deux ordres serrö et disperse; ce
dernier n'est pas un mode de combat, mais bien un mode de che-
minement permettant ä l'infanterie qui a pris l'offensive d'avancer
dans la zone dangereuse de 800 ä 400 metres, sans perdre trop de

monde, puis de se reformer en ordre serrö pour Tattaque, qui est
nöcessaire, car sans assaut il n'y a pas de prise de position
possible.

En effet, le tir de l'assaillant sera plus difficile et aura moins d'effet

que celui du defenseur. L'appreciation de la distance et le
ravitaillement en munitions sont pour lui d'une difficulte plus grande.
La pröponderance du feu sera toujours pour le döfenseur et il faut
aboutir d'une autre fagon : par l'assaut.

II faut joindre Tennemi le plus vite possible et marcher en avant
sans arröt. Cette continuite clans le mouvement en avant* n'est
possible que par une poussöe d'arriere en avant, par l'envoi de nouvelles

forces clans la ligne de feu quand celle-ci hesite et forcement fai-
blit. Sous le feu ennemi, le soldat n'avance que si lui-meme tire ; il
lui faut beaucoup de munitions aussi. En vue d'öconomiser cette
derniere dans le commencement du combat, le nouveau reglement
diminue les feux ä grandes distances et transfere la direction du feu
du sous-officier ä l'officier. Le tir couchö n'a pas besoin de s'appren-
dre; la grande difficultö sera de faire relever les hommes pour les
porter en avant.

Eu resume la tendance actuelle est ä l'esprit offensif de Ia tactique
de l'infanterie que notre reglement lui aussi prescrit en disant que
pendant et apres le deploiement, les bataillons doivent toujours
marcher en avant.
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Le service de la compagnie d'administration de la Pe division
pendant le rassemblement de 1886, par M. le major d'administration

Ferdinand Virieux (28 fevrier 1887.)

Des trois manieres cTalimentation de la troupe epie prevoit notre
reglement föderal, soit en argent, par l'habitant, et en nature, la

seule veritablement pratique est cette derniere; eile ne serait cependant

guere applicable, ä son tour, pour un service actif de campagne

ä nos frontieres, notamment sur certains points de notre territoire

suisse, qui ne seraient pas suffisamment fournis dans ce but
par la nature. La premiere comporte de bien grands sacrifices pour
la caisse de l'Etat et n'est en consöquence prevue qu'ä titre d'excep-
tion, la seconde constituerait une trop longue Charge pour la
population.

La premiere möthode d'alimentation en argent peut etre mise en
pralique soit par le Systeme des fournisseurs, soit par celui des
fournitures delivrees par la Confederation, soit au moyen de sommes
fixes ä avancer aux commandants des unites de troupes.

Des trois modes, c'est le premier qui est incontestablement Je plus
pratique et qu'on emploie le plus souvent en temps de paix.

Les troupes d'administration n'ont pas öte cröes dans un but
d'economie, mais seulement en vue de ls mobilisation de Tarmöe. En
temps de paix, on aurait donc plutöt tout avantage ä s'en passer,
mais il faut pourtant bien qu'elles soient instruites et habituees ä

leur service.
Les nombreuses et graves lacunes decouvertes dans le service de

subsistance pendant l'occupation des frontieres de 1870-71 — lacunes

provenant du reste en grande partie des conditions defavorables
de la contröe clans laquelle il fallait operer — demontrerent avec
övidence la necessite urgente d'organiser le dit service d'une fagon
absolument ä part, indöpendante.

Les projets se suivirent des lors en assez grand nombre jusqu'ä
ce qu'on püt s'arreter ä celui qui se transforma naguere en reglement

definitif, fit ses preuves aux derniers rassemblements et parut
satisfaire suffisamment ä toutes les exigences justifiöes du service.

Le conförencier expose ensuite, dans ses dötails les plus instruc-
tifs, le fonetionnement de la compagnie d'administaation qu'il eut ä

Commander ä Yverdon pendant le rassemblement de troupes de

septembre 1886, notamment celui de la section des boulangers et
des bouchers, ainsi que le service toujours assez difficile et complique

des transports des vivres sur les places de distributions, etc.
II termine en disant que le service de sa compagnie lui parait

avoir, en general, assez bien marche, ä la satisfaction et des
commandants et des troupes, et en exprimant le clesir qu'on veuille bien
le complöter ä l'avenir par un renfort süffisant cles deux sections ci-
dessus dösignees des boulangers et des bouchers, en portant Tel-
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fectif de la premiere ä 100 et celui de la seconde ä 30 hommes au
moins par compagnie.

(A suivre.)

Societe föderale de Sons-Officicrs.

Le Comite Central ä toutes les Sections.

Lucerne, le 3 mars 1887.

Chers amis. — En complötant la circulaire. n° 9 sous date du
lor fevrier dernier, nous avons l'honneur de vous communiquer que
le Comite d'organisation a decide :

La fete de la Societe federale de sous-officiers aura lieu les 2, 3
et 4 juillet.

C'est pour des raisons majeures que ces jours ont ötö fixes; faute
de localitös et d'emplacement convenable pour les exercices, force
nous sera de nous reduire ä la caserne et ä la place d'armes (All-
mend), qui seront ä notre disposition ä Tepoque ci-dessus
mentionnöe.

Bien qu'au mois de juillet il y ait co'incidence avec le tir federal ä

Geneve, nous attendons de la part de nos sections qu'elles se feront
toutes un point d'honneur de participer en bon nombre ä notre fete
patriotique et que nos amis de la Suisse romande se rangeront en
colonne serree autour de la banniere centrale.

Quant au terme fixe pour remettre les Solutions des travaux par
öcrit, nous vous renvoyons simplement au § 4 de nos Statuts (reglement

de la partieipation aux travaux par öcrit). '
Pour procöder ä temps ä la redaction du rapport annuel 1886-87,

vous trouverez ci-inclus les questions ad hoc et tout en vous priant
d'y faire reponse et de nous remettre en meme temps la contribution
annuelle en vertu du § 20 des Statuts, nous vous informons que tout
envoi retarde sera impitoyablement raye du rapport du Comitö central.

Nous terminons notre missive par la priere de vouloir bien nous
indiquer le plus tot possible le nombre voulu cles exemplaires du

nouveau reglement d'escrime (prix 50 cent.) et nous nous empres-
sons de vous saluer et de vous serrer amicalement la main.

Au nom du Comitö central: Le President, Fred. Buttler,
secretaire d'etat-major. Le 1er secretaire, J. Weyermann,
fourrier pontonnier. Le 2" seerötaire, X. Widmer, secretaire

d'ötat-major.
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